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Modification du taux PAS en cas de
changement de situation personnelle
Après avoir abordé les 5 taux PAS dans une précédente actualité, nous abordons aujourd’hui la
possibilité offerte aux contribuables de demander aux services fiscaux la modification du taux PAS.
C’est ...
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Après avoir abordé les 5 taux PAS dans une précédente actualité, nous abordons aujourd’hui la possibilité offerte aux
contribuables de demander aux services fiscaux la modification du taux PAS.

C’est une information qui nous semble d’importance, compte tenu de l’entrée en vigueur qui s’approche à grand pas (1er

janvier 2019) du PAS. Certaines situations limitativement définies par l’article 204 I du CGI, peuvent conduire à une
modification du taux. 

Les actualités que nous allons vous proposer reposent sur les différentes informations transmises par l’administration par
le biais du « kit de communication » que nous avions évoqué dans une précédente publication.

https://www.legisocial.fr/actualites-sociales/2585-prelevement-source-compte-rebours-lance.html »

Situations visées
Permettent une modification du taux par l’administration fiscale, les changements suivants :

Le mariage ou la conclusion d'un pacte civil de solidarité ;
Le décès de l'un des conjoints ou de l'un des partenaires liés par un pacte civil de solidarité soumis à imposition
commune ;
Le divorce, rupture d'un pacte civil de solidarité ou événements mentionnés au 4 de l'article 6 du CGI * (les époux faisant
alors l’objet d’impositions distinctes) ;
L’augmentation des charges de famille résultant d'une naissance, d'une adoption ou du recueil d'un enfant mineur.  

* Article 6 du CGI

Les époux font l'objet d'impositions distinctes :

Lorsqu'ils sont séparés de biens et ne vivent pas sous le même toit ;
Lorsqu'étant en instance de séparation de corps ou de divorce, ils ont été autorisés à avoir des résidences séparées ;
Lorsqu'en cas d'abandon du domicile conjugal par l'un ou l'autre des époux, chacun dispose de revenus distincts.

Délai d’information
Ces changements de situation sont déclarés à l'administration fiscale par les contribuables concernés dans un délai de 60
jours.
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Application du nouveau taux PAS

Le nouveau taux de PAS s’applique alors au plus tard le 3e mois qui suit celui de la déclaration par le salarié du changement
de sa situation.

L’employeur n’aura l’obligation d’appliquer ces nouveaux taux qu’à compter du moment où l’administration fiscale lui aura
communiqué ce nouveau taux via la DSN.

Article 204 I (version au 1er janvier 2019)

Créé par LOI n°2016-1917 du 29 décembre 2016 - art. 60 (V)

Le calcul et les conditions de mise en œuvre prévus au I de l'article 204 H du taux prévu à l'article 204 E sont1.
modifiés en cas de :

1° Mariage ou conclusion d'un pacte civil de solidarité ;

2° Décès de l'un des conjoints ou de l'un des partenaires liés par un pacte civil de solidarité soumis à imposition
commune ;

3° Divorce, rupture d'un pacte civil de solidarité ou événements mentionnés au 4 de l'article 6 ;

4° Augmentation des charges de famille résultant d'une naissance, d'une adoption ou du recueil d'un enfant
mineur dans les conditions prévues à l'article 196.

Ces changements de situation sont déclarés à l'administration fiscale par les contribuables concernés dans un2.
délai de soixante jours.
A la suite de la déclaration mentionnée au 2 :3.

1° Dans les cas mentionnés au 1° du 1 du présent article, le taux du prélèvement est calculé selon les modalités
prévues au 1 du I de l'article 204 H, en additionnant les revenus de chaque membre du futur foyer fiscal et en
déterminant l'impôt correspondant par application des règles prévues aux 1 à 4 du I de l'article 197 ou, le cas
échéant, à l'article 197 A pour un couple, en tenant compte, le cas échéant, du quotient familial correspondant à la
situation du futur foyer fiscal.

Ce taux s'applique dans les conditions prévues au 2 du I de l'article 204 H, au plus tard le troisième mois qui suit
celui de la déclaration du changement de situation ou, sur demande des contribuables, à compter du 1er janvier
de l'année qui suit celle du changement de situation et jusqu'à l'application du taux du nouveau foyer fiscal
constitué, dans les conditions prévues à l'article 204 H ;

2° Dans le cas mentionné au 2° du 1 du présent article, le taux applicable au conjoint ou partenaire survivant est
calculé selon les modalités prévues au 1 du I de l'article 204 H :

a) En retenant les revenus et bénéfices que le conjoint ou partenaire survivant a perçus ou réalisés1.
personnellement ou en commun, réduits pro rata temporis à compter du décès, et en déterminant l'impôt
correspondant en leur appliquant les règles prévues aux 1 à 4 du I de l'article 197 ou, le cas échéant, à l'article
197 A, en prenant en compte l'ensemble des parts de quotient familial dont bénéficiait le foyer fiscal au 1er
janvier de l'année du décès.

Ce taux s'applique dans les conditions prévues au 2 du I de l'article 204 H, au plus tard le troisième mois qui suit
celui de la déclaration du décès et jusqu'au 31 décembre de l'année du décès ;

b) En retenant les revenus et bénéfices mentionnés au a sans être réduits pro rata temporis et en déterminant1.
l'impôt correspondant en leur appliquant les règles prévues aux 1 à 4 du I de l'article 197 ou, le cas échéant, à
l'article 197 A, en prenant en compte le quotient familial correspondant à la situation du foyer fiscal
postérieurement au décès.

Ce taux s'applique dans les conditions prévues au 2 du I de l'article 204 H, à compter du 1er janvier de l'année
suivant le décès et jusqu'à l'application du taux du nouveau foyer fiscal constitué à compter du 1er septembre de
la seconde année qui suit celle du décès dans les conditions prévues à l'article 204 H ;
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3° Dans les cas mentionnés au 3° du 1 du présent article, les taux de prélèvement applicables à chaque ancien
conjoint ou partenaire sont calculés selon les modalités prévues au 1 du I de l'article 204 H, en retenant leurs
revenus respectifs estimés sous leur responsabilité au titre de l'année du changement de situation et en
déterminant l'impôt correspondant en appliquant à ces revenus les règles prévues aux 1 à 4 du I de l'article 197 ou,
le cas échéant, à l'article 197 A, en tenant compte du quotient familial correspondant à la situation déclarée par
chacun.

Ce taux s'applique au plus tard le troisième mois qui suit celui de la déclaration du changement de situation et
jusqu'à l'application du taux de chaque nouveau foyer fiscal constitué, dans les conditions prévues à l'article 204 H
;

4° Dans les cas mentionnés au 4° du 1 du présent article, le taux du prélèvement est calculé selon les modalités
prévues au 1 du I de l'article 204 H en tenant compte du quotient familial résultant de l'augmentation des charges
de famille.

Ce taux s'applique dans les conditions prévues au 2 du I du même article 204 H, au plus tard le troisième mois qui
suit celui de la déclaration de l'augmentation des charges de famille et jusqu'à l'application du taux correspondant
à la nouvelle situation du foyer à compter du 1er septembre de l'année suivant cette augmentation, dans les
conditions prévues audit article 204 H.

NOTA : 

Conformément à l'article 1er de l'ordonnance n° 2017-1390 du 22 septembre 2017, les dispositions du présent
article s'appliquent aux revenus perçus ou réalisés à compter du 1er janvier 2019. 


